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PROCES-VERBAL 
 
 

Commission Régionale des Arbitres de la L.C.F. 
 
 

Réunion du : 
 

24 août 2022 à 18h au siège de la L.C.F. (Furiani) 

 
Présidence : 

 
Jean-Marie CAZALI 

 
Présents : 

 
Ange BASTIANI, Yannick BOUTRY (Vice-Président), Mathieu 
DELALOY, Florian DELLA TOMASINA, Olivier DUCREUX, Valentin 
GIORGETTI, Cédric PELE (Représentant CD), Alain ROCHET 
 

 
En visioconférence : 

 
Frédéric FLORIO, Ludovic GENEST, Alain LEMEUNIER 

 
Excusés : 

 
Michel CATANI, Julien PACELLI, Jackie PERI (CD), Gilbert 
ROUDERGUES 

 
Absents : 

 
Thierry GUAIS, Paul SCALA 

 
 

PV N°2 Saison 2022/2023 
 
 

1 – Ouverture de la séance  
 

Le Président Jean-Marie CAZALI ouvre la séance. 
 

M. Valentin GIORGETTI est désigné secrétaire de séance. 
 
 

2 – Approbation de procès-verbal  
 

Le Président soumet à l’approbation de la CRA le PV n°1 de la réunion du 08.07.2022 à 18h00.  
Aucune remarque n’étant formulée, la CRA adopte le PV n°1. 
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4 – Formation Initiale en Arbitrage 

3 – Carnet rose  
 

La CRA félicite les familles BARACHIN, ETTORI et GIORGETTI pour la naissance de leurs 
enfants respectifs. 

 
 

 

Une Formation Initiale en Arbitrage aura lieu le dimanche 25 septembre au siège de la Ligue Corse 
de Football à Furiani. 
Les futurs arbitres désireux de s’inscrire dans une démarche de formation pour devenir arbitre 
devront contacter Olivier DUCREUX ou Mathieu DELALOY par l’intermédiaire de la Ligue. 

 
 

5 – Validation d’examens pratiques  
 

Après l’obtention de l’examen théorique, les arbitres suivants ont validé la partie pratique et sont 
donc nommés arbitres de District : 
 
- DELLA TOMASINA Julien 
- LASTRAJOLI Natale 

 
 

6 – Formateurs 1er degré en arbitrage  
 

Une formation des « formateurs 1er degré en arbitrage » sera dispensée par Jean-Claude 
LEFRANC le samedi 3 septembre 2022 dans les locaux de la Ligue Corse de Football à Furiani. 
 
Les personnes concernées ont été prévenues de leur convocation. 
 

 

7 – Organisation du stage de rentrée 2022/2023  
 

Les convocations au stage de rentrée des arbitres ont été adressées aux arbitres concernés. 
 
Convoqués le samedi 3 septembre : 
- 15 jeunes arbitres 

 
Convoqués le dimanche 4 septembre : 
- L’ensemble du corps arbitral régional 

 
Concernant la journée du samedi : 
- La séance vidéo en salle sera animée par Jean-Marie CAZALI, Yannick BOUTRY et Frédéric 

FLORIO 
- Un test physique de type « TAISA » aura lieu en fin d’après-midi (30 x 52 mètres avec 

intervalle de 15 secondes d’effort et 20 secondes de récupération). 
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10 – Observations des nouveaux arbitres 

11 – Feuille de frais 2022/2023 

12 – Amendes pour non-règlement de frais d’officiels 

9 – Stage de rentrée des observateurs de Ligue 

 
 

 
 

Les tests physiques de la catégorie Elite ont été organisés le mercredi 10 août 2022 au stade 
Erbajolo à Furiani. 
Olivier DUCREUX et Mathieu DELALOY (Espoir) ont tous les deux validés leur test respectif, sous 
le contrôle de Yannick BOUTRY, Frédéric FLORIO et Valentin GIORGETTI. 
Benjamin GUELFUCCI, excusé pour cette session, sera convoqué courant septembre pour passer 
les tests physiques. 

 
 

 

Un stage de rentrée des Observateurs de Ligue aura lieu le samedi 24 septembre au siège de la 
Ligue Corse de Football à Furiani. 
Il sera présenté au corps des observateurs le nouveau rapport simplifié et les attentes de la CRA 
pour la saison 2022/2023. 

 
 

 

La CRA valide la mise en place de 2 observations par saison pour les nouveaux arbitres. 
Les arbitres détectés avec du potentiel sont susceptibles d’être suivis avec des observations 
complémentaires. 
Les observations débuteront à partir du mois d’octobre. 

 
 

 

A compter du 1er juillet 2022, l’indemnité kilométrique évolue de 0,401 € à 0,446 € / kilomètre. Les 
indemnités de matchs Séniors en Ligue de Corse sont réévaluées à 50 € (arbitre central) et 35 € 
(arbitre assistant). 
La nouvelle feuille de frais 2022/2023 est disponible en téléchargement sur le site de la Ligue 
Corse de Football. 
 

 

 
La CRA a pris connaissance du non-règlement de frais d’arbitrage et inflige une amende de 30 
euros au SC BASTIA pour les frais non réglés à M. DELLA TOMASINA Florian sur la rencontre SC 
BASTIA / GC LUCCIANA (U18 R1) du 22/01/2022. 
La feuille de frais concernée est transmise au service comptabilité de la LCF pour règlement. 
 
 
 
 

 

8 – Tests physiques « catégorie Elite » 



Page 4 Commission Régionale des Arbitres – S2223 – PV2  

13 – Remerciements 
 

 

 
La CRA remercie Mathieu DELALOY pour l’ensemble de son travail dans la formation et le 
recrutement des nouveaux arbitres au sein de la Ligue Corse de Football à travers l’emploi civique 
lors de la saison 2021/2022. 

 
 
 
 
 

Aucune autre question n’étant abordée et l’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 19H30. 
 
 

 
Le Président : Jean-Marie CAZALI 

 
Le Secrétaire de séance : Valentin GIORGETTI 
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